
 

 

 

Apprentissage anticipe de la conduite et supervisée  

MANUELLE ET AUTOMATIQUE 

 
AFFICHAGE DU  

PROGRAMME PEDAGOGIQUE 

 
La formation dispensée, dans le cadre du permis B, au sein de notre établissement est 

effectué dans le cadre du REMC (Référentiel pour l'Education à une Mobilité Citoyenne) mis 

en place par les pouvoirs publics par arrêté du 13 mai 2013. 

 

 

 

 Le REMC s'articule autour de 4 grandes parties  

L'USAGER  

Assumer personnellement ses responsabilités citoyennes, juridiques et sociales. 

LE DEPLACEMENT  

Utiliser un véhicule à moteur de façon autonome, rationnellement et en sécurité. 

DEVENIR UN CONDUCTEUR COMPETENT  

Prendre en compte les facteurs entraînant une dégradation du système homme-véhicule- 

environnement, prendre les décisions qui permettent d'y faire face, mettre en œuvre les 

mesures préventives. 

LA GESTION DE L'ENVIRONNEMENT  

Préparer ses trajets et conduire le véhicule de façon autonome dans les situations de 

circulation simples ou complexes. 

  

 

 

 

 

DOCUMENT CONSULTABLE SUR LE SITE INTERNET
ET A DISPOSITION DANS L'AUTO-ECOLE



 

 

 

CONDUITE ACCOMPAGNEE – AAC – manuelle et automatique 
AFFICHAGE ET SUPPORTS DE COMMUNCIATION 

 

 

- Panneau d’Affichage Mural dans les Agences PERMIS PAS CHER - BOITE MANUELLE 

   (AU FORMAT 125X80cm) 

 

 
 

 

 

 

 

- Page sur le site internet : www.permispascher.fr 

  BOITE MANUELLE ET AUTOMATIQUE 

 

 
 

 

http://www.permispascher.fr/


 

 

 

 

- Présentation dans plaquette publicitaire 

 

MANUELLE 

 

 
 

 AUTOMATIQUE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 CONDUITE SUPERVISEE - manuelle et automatique 
AFFICHAGE ET SUPPORTS DE COMMUNCIATION 

 

- Panneau d’Affichage Mural dans les Agences PERMIS PAS CHER  - BOITE MANUELLE   

(AU FORMAT 125X80cm) 

 
 

- Page sur le site internet : www.permispascher.fr 

   BOITE MANUELLE ET AUTOMATIQUE 

 

 
 

 

 

http://www.permispascher.fr/

